
Date
Numéro de 

délibération 
Intitulé Délibéré

23/02/2026 2026_02_23_01 Budget Commune – Compte Financier Unique 2025 Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_02 Budget Commune – Affectation du résultat Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_03 Budget Eau – Compte Financier Unique 2025 Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_04 Budget Zac OLLANET – Compte Financier Unique 2025 Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_05 Budget Camping – Compte Financier Unique 2025 Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_06
Budget Centre médico-scolaire – Compte Financier

Unique 2025
Ajournée

23/02/2026 2026_02_23_07
Bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières

2025
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_08
Etat récapitulatif annuel des indemnités perçues par les

élus en 2025
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_09 Débat d’Orientation Budgétaire Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_10

Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour

remplacer temporairement des agents indisponibles

(article l.332-13 du Code Général de la Fonction

Publique)

Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_11
Création d’emplois permanents à temps complet -

Modification du tableau des effectifs
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_12 Désaffectation et déclassement du restaurant l’Ambigu Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_13 Vente d’un terrain – ATRIUM/la Garenne Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_14

Convention de superposition d’affectation n° 14015 sur

le domaine public concédé à la Compagnie Nationale

du Rhône

Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_15
Projet d’urbanisation Drôme Aménagement Habitat sur 

le quartier LIORA – accord de principe 
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_16
Cession/intégration d’espaces communs extérieurs

aujourd’hui privés (DAH)
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_17
Cession/intégration d’espaces communs extérieurs

aujourd’hui privés (copropriétaires)
Approuvée

23/02/2026 2026_02_23_18 Dénomination d’une voie Approuvée
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Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire d’un 

recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours gracieux auprès de la Commune. 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 23 février 2026 
 

 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois du mois de février à dix-neuf heures trente, se sont réunis en salle 

du Conseil Municipal, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER, sous la 

présidence de Madame Frédérique SAPET, Maire de Saint-Vallier, dûment convoqués le dix-sept 

février deux mille vingt-six. 

 
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 26 

Présents : 21 
 

Frédérique SAPET Jean-Louis BEGOT Anissa MEDDAHI Patrice VIAL 

Stéphanie BRUNERIE Jacky BRUYERE  Jacques FIGUET 

Marie-José VALLON Catherine MALBURET  Patrick DELPEY 

Michel BAYLE Brigitte LACOUR Michel DESCORMES Michel RAVOIN 

Patrick BAYLE Nathalie FOMBONNE Jérôme CORNUD Marielle LAHBARI 

 Rémy BOUVIER Mervé GÜL  

Cécile GROSS    

 

Absents : 05 
 

Doriane CHAPUS Joël POULEAU Cindy MAURICE Clémentine RENAULT 
David SAH-GOUNON    

 

Pouvoirs : 03 
 

Doriane CHAPUS donne pouvoir à Nathalie FOMBONNE 
Cindy MAURICE donne pouvoir à Anissa MEDDAHI 
Clémentine RENAULT donne pouvoir à Stéphanie BRUNERIE 

 

Le secrétariat a été assuré par : Marie-José VALLON 

NOMBRE DE VOIX : 24 

 

Délibération N° 2026_ 02_ 23_08 

OBJET : CONVENTION DE SUPERPOSITION D’AFFECTATION N° 14015 SUR LE DOMAINE PUBLIC CONCEDE 

A LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHONE  

Nomenclature : 3.5 Actes de gestion du domaine public 

Rapporteur : Jean-Louis BEGOT 

Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de la propreté, des 

bâtiments et terrains municipaux, expose au Conseil Municipal que la voie communale dite chemin 

de Buissonnée comporte dans son assiette foncière plusieurs parcelles appartenant à l’Etat et 

concédées à la CNR. Il s’agit des parcelles : AN 180, AL 190, AK 159 et AI 256. 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques (CG3P) notamment les articles L2123-

7, L2123-8 et R2123-15 à R 2123-17 ; 

Vu le projet de convention de superposition d’affectations n° 14015 sur le domaine public concédé 

à la Compagnie Nationale du Rhône – Mise à disposition de parcelles de terrain à usage de voirie 

publique ; 

Considérant que la Commune a des besoins d’utilité publique sur les parcelles appartenant à l’Etat 

concédées à la Compagnie Nationale du Rhône ; 

 



 

Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire d’un 

recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours gracieux auprès de la Commune. 

 

Considérant que dans ce cadre, les utilités concurrentes des différentes personnalités publiques (la 

Commune avec le maintien de la voirie publique et la CNR avec ses activités) appellent à la 

reconnaissance d’une superposition d’affectations au sens du Code général de la propriété des 

personnes publiques ; 

Considérant que dans ces circonstances, pour clarifier ces affectations, la consistance des biens 

concernés, les engagements et les responsabilités de chacun, la conclusion d’une convention est 

requise ; 

Après en avoir délibéré, 

Pour : 24 Contre : 0 Abstention : 0 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres : 

• AUTORISE Madame le Maire à conclure la convention avec la Compagnie Nationale du 

Rhône de superposition d’affectations n° 14015 sur le domaine public concédé à la CNR - 

Mise à disposition de parcelles de terrain à usage de voirie publique ; 

• AUTORISE Madame le Maire ou Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de 

vie, de la voirie, de la propreté, des bâtiments et terrains municipaux à signer l’acte 

administratif correspondant et toutes autres formalités nécessaires. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Maire, 

Frédérique SAPET. 
 


















